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e 9 novembre dernier, nous f°tions le 20e anniversaire de lõAPDITED.  À cette occasion, nous avons 

non seulement souligné cet anniversaire mais nous avons aussi rappelé ce qui avait toujours 

caract®ris® notre association et son histoire. Et, nous avons donn® un nouveau nom ¨ lõAssociation 

pour mieux refl®ter sa mission. LõAPDITED est donc  devenue PARDI, Parents pour la déficience 

intellectuelle , lors dõune assembl®e sp®ciale alors que le nouveau nom a ®t® soumis aux membres 

présents.   

Vous savez sans doute que lõAssociation a pour mission la d®fense des droits des personnes ayant une 

déficience intellectuelle ainsi que de leurs familles et la promotion de leurs intérêts. Nous en avons 

souvent parlé dans des numéros de ce bulletin.  Mais ce que vous ne savez probablement pas, cõest 

lõhistoire de cette association. LõAPDITED est la suite de lõAssociation des parents du centre Gabrielle-

Major (APCGM). Cõest en 2011 que lõAPDITED ®tait cr®®e en lien avec la fusion des centres Gabrielle-

Major, Lisette -Dupras et LõInt®grale; il nõy avait plus lieu de porter le nom dõun ®tablissement qui nõexistait 

plus.   

LõAssociation des parents du centre Gabrielle-Major était née en 1997 de la fusion de  lõAssociation des 

parents de Charleroi et de lõAssociation des parents des b®n®ficiaires des Marronniers. Cõ®tait aussi 

à  lõoccasion dõune fusion dõ®tablissements, les centres Charleroi, Marronniers et La Croisée que ces 

associations sõ®taient regroup®es.  

Il faut aussi dire  quõavant lõAssociation des parents de Charleroi cr®®e en 1993, il y avait eu une 

association des parents des bénéficiaires du Pavillon  Charleroi -Boyer et  lõAssociation des parents de 

La Petite Frimousse.  Le Pavillon Charleroi -Boyer hébergeait des personnes ayant une déficience 

intellectuelle (cet ®tablissement est devenu le centre d'accueil Charleroi) quant ¨ lõAssociation des 

parents de la Petite Frimousse, cõ®tait lõorganisme reli® au service de stimulation pr®coce La Petite 

Frimousse également du Centre Charleroi.   

L'Association a donc ses racines dans les années 80 ; à cette époque, bon nombre de personnes 

étaient institutionnalisées.  Avec le discours sur la normalisation et lõint®gration sociale et le fait quõon ne 

plaçait plus les enfants en institution, on a voulu développé le potentiel de ces enfants, on a donc créé 

les programmes de stimulation pr®coce; soulignons que ces programmes ont dõabord ®t® le fait de 

parents et ont ensuite ®t® repris par les ®tablissements. Cõest peut-être  l'une des plus belles 

réalisations  des années 80 pour les enfants présentant une déficience intellectuelle.   

Beaucoup de chemin a donc ®t® parcouru, de lõinstitution ¨ la participation sociale. Les ann®es 90 ont 

probablement été les meilleures en ce qui concerne les services parce que le réseau avait des 

convictions ancr®es dans des principes comme lõint®gration sociale et le potentiel des personnes. 

L'int®gration scolaire ®tait un objectif pour beaucoup de jeunes parents et lõint®gration socio-

professionnelle était envisagée avec des services  comme les SAHT, les services  dõapprentissage aux 

habitudes de travail, dont lõobjectif ®tait de mener les personnes vers un travail r®mun®r®.  Durant ces 

années, on pouvait encore  espérer obtenir un développement des services.   

 

PARDI sõinscrit dans un contexte de compressions budg®taires et de restructurations administratives des 

services publics qui font très mal.  La mobilisation en faveur de la défense des droits des personnes ayant 

une d®ficience intellectuelle doit rester constante, cõest le d®fi que nous nous sommes lanc® pour que 

les personnes que nous défendons puissent véritablement exercer leurs droits.  

Je terminerai en vous souhaitant au nom des membres du Conseil dõadministration et de lõ®quipe de 

PARDI une bonne année 2018, une année riche en solidarité et productrice en avancées pour la 

déficience intellectuelle !                                                                                        
Hélène Morin, présidente  

LE MOT DE LA PRÉSIDENTE 

L

PARDI 

PARDI 
Parents pour la d®ficience intellectuelle 

Bonne et heureuse année 2018.  
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PARDI a participé à une conférence du Dre Ann  Turnbull organisée par la Chaire de déficience 

intellectuelle et troubles du comportement de lõUQAM le 2 novembre dernier.  

Dre Ann TURNBULL a ®t® professeure et chercheuse en ®ducation sp®cialis®e ¨ lõuniversit® du Kansas. 

Elle ®tait aussi et surtout la m¯re de Jay, son fils a´n® ayant une d®ficience intellectuelle aujourdõhui 

décédé (1967 -2009). Lors de cette conférence, elle a partagé aux parents sa propre expérience 

familiale basée sur un mod¯le dõint®gration ¨ la communaut® (le groupe de planification de lõaction 

(GPA). Cõest apr¯s avoir retir® Jay du syst¯me conventionnel de prise en charge des personnes ayant 

une déficience intellectuelle (hébergement, plateaux de travail protégés...) qui ne répondait pas aux 

centres dõint®r°ts, aux go¾ts et d®sirs de leur fils et qui, par cons®quent, ne lui offrait pas une vie choisie, 

quõelle et son mari, Rud, ont mis en place lõorganisation de la vie de Jay dans et avec la communaut®. 

Un mod¯le bas® sur la solidarit® et lõinclusion sociale dont les services sociaux pourraient fortement 

sõinspirer. 

Le groupe de planification de lõAction (GPA) existe lorsquõun groupe soutient de faon dynamique la 

prise de décision concernant la personne ciblée par le GPA. Les membres se soutiennent également 

entre eux dans le processus de décision visant à assurer la qualité de vie de cette même personne, 

selon ses préférences, ses intérêts, ses forces, ses besoins et aspirations.  

       

 

Voici quelques exemples dõactes juridiques que peuvent 

faire les adultes prot®g®s d®pendamment quõils soient 

placés sous tutelle ou sous curatelle.  

Quelques différences entre la 

tutelle et la curatelle.  

DES NOUVELLES DU MILIEU 

  LE SAVIEZ -VOUS  

Conférence de Ann Turbull. Sophie Barlagne 

Personne sous tutelle  Personne sous curatelle  
  

Peut  
 

¶ Divorcer ;  

¶ se marier  avec lõautorisation du tribunal et 

après avis du tuteur;  

¶ accepter dõ°tre adopt®e par les personnes 

qui remplissaient le rôle de parents durant sa 

minorité;  

¶ rédiger un testament , mais en faire confirmer la 

validité par le tribunal  sur pr®sentation dõune 

attestation médicale, ou de la déclaration 

asserment®e de t®moins qui nõont aucun int®r°t; 

¶ avoir la gestion du produit de son travail 

(salaire ou autre rétribution);  

¶ accepter une donation de peu de valeur ou 

des cadeaux dõusage; 

exercer son droit de vote  lors dõ®lections 

fédérales, provinciales (référendums compris), 

municipales ou scolaires.  

  

 

Le régime de curatelle est le plus contraignant des 

régimes de protection. Les actes que la personne 

inapte PEUT accomplir se limitent à  : 

exercer son droit de vote  lors dõ®lections f®d®rales 

uniquement;  

¶ accepter dõ°tre adopt®e par les personnes qui 

remplissaient le rôle de parents durant sa minorité;  

faire faillite avec lõautorisation du tribunal, si cõest 

dans son meilleur intérêt.  

  

Ne peut pas  
 

En général, elle nõa pas le droit de signer un 

contrat. Et le majeur sous tutelle à la personne  ne 

peut pas faire de donations . 

  

 

¶ signer de contrat;  

¶ r®diger de testament (si elle nõen avait pas fait 

avant lõouverture de son r®gime de protection, sa 

succession sera réglée selon les prescriptions du 

Code civil);  

¶ exercer son droit de vote  lors dõ®lections 

provinciales ou municipales;  

¶ accepter ou faire une donation.  

Extrait du site web du Curateur public du Québec. Pour en savoir plus,  cliquez ici    

http://specialedu.ku.edu/ann-turnbull#link1
http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/majeur/inaptitude/droits/avec/droit-vote.html
http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/majeur/inaptitude/droits/avec/droit-vote.html
http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/majeur/inaptitude/droits/avec/droit-vote.html
http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/majeur/inaptitude/droits/avec/droit-vote.html
http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/majeur/inaptitude/droits/avec/droit-vote.html
http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/majeur/inaptitude/droits/avec/droit-vote.html
http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/majeur/inaptitude/droits/avec/actes-juridiques.html
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Une r®vision des programmes dõint®gration communautaire (PIC) pr®voit de diminuer drastiquement les 

services offerts aux personnes ayant une DI qui ne sont plus scolarisées et qui fréquentent le Centre de 
réadaptation Miriam.  

Au mois de novembre dernier, des parents recevaient une lettre  les informant que pour bénéficier de 

service en réadaptation :  

¶ lõusager devra d®sormais d®montrer un potentiel dõapprentissage,  

¶ que sõil vit en r®sidence, il recevra dor®navant une stimulation de base donn®e par un r®cr®ologue 

et ce, au sein m°me de la r®sidence (on nõest loin de lõint®gration sociale !),  

¶ que le Centre sõappuiera sur la collaboration du milieu communautaire (qui peine d®j¨ ¨ r®pondre 

aux besoins des personnes sans services !).  

¶ Que les services offerts aux 50 ans seront réduits de 50 % et que les personnes âgées de 55 ans et + 

seront mises à la retraite. (Peut -on être à la retraite de sa déficience intellectuelle ? Vraiment ? )  

Le Centre dit reconnaitre les d®fis que cela repr®sente pour les familles. D®fis de taille en effet, cõest le 

moins quõon puisse dire face ¨ la d®stabilisation de lõ®quilibre des familles concern®es et ¨ lõisolement 

que lõon peut craindre pour ces usagers. 

Apr¯s la fermeture de leurs dossiers, les services de ces personnes sõarr°teront l¨. Merci, bonsoir ! Pas 

dõautres choix pour leurs familles que de combler le vide comme elles le peuvent, en arr°tant de 

travailler parfois, en sõ®puisant souvent. Pas dõautres choix de vie pour ces personnes que lõon retire de 

la communauté.  

En les mettant à la retraite, se rend -on compte quõon les isole encore plus, quõon les coupe des seuls 

liens sociaux quõils ont ? Se rend-t-on compte vraiment par quoi passeront leurs parents de surcroit 

vieillissants ?   

En cause, la liste dõattente dit-on. Prendre de ceux qui en reçoivent un tantinet pour le donner à ceux 

qui nõen nõont pas, cõest ¨ cela que lõon r®duit lõobligation de donner des services sp®cifiques.  

Que lõon tente de trouver une solution pour diminuer la liste dõattente pour enfin donner des services 

aux plus jeunes, cõest n®cessaire et attendu, mais comment peut-on opter pour la suppression des 

services des plus vieux sans courir le risque de les mener à une situation qui les empêche de participer à 

une vie en société en tant que citoyen à part entière ?  Où est le respect du droit de ces citoyens ?  

Le d®mant¯lement des services sociaux ne cesse dõeffriter les engagements de la politique ç À part 

entière  » et donne plutôt à penser à de «  lõEnti¯rement ¨ part ». 

 

Plusieurs problématiques sont rencontrées par les usagers des autobus 

de la STM avec le système sonore des annonces indiquant le nom des 

stations sur les lignes. Ces annonces peuvent être parfois inaudibles ou difficilement compréhensibles 

d®pendamment de lõachalandage ou du volume sonore du syst¯me par exemple. Pour documenter les 

situations qui posent problème aux personnes ayant des limitations qui utilisent ce réseau, le 

Regroupement des Usagers du Transport Adapté et Accessible - RUTA souhaiterait transmettre à la STM 

les situations que les usagers vivent afin que cela serve à régler le problème.  

Voici les informations dont le RUTA a besoin :  

¶ Le jour et lõheure dõembarquement ; 

¶ Le num®ro de ligne dõautobus et la direction (nord, sud, est, ouest); 

¶ Lõintersection OU le num®ro de l'arr°t (®crit sur le panneau ¨ lõarr°t dõautobus); 

¶ Est-ce que le véhicule semblait plutôt achalandé? ;  

¶ Où étiez -vous situé dans le bus (avant, milieu, arrière)?;  

¶ Description du problème sonore.  

¶ Facultatif: le numéro de l'autobus, qui est affiché dans le pare -brise, en bas du côté de la porte.  

Vous pouvez envoyer vos informations à  concertation@rutamtl.com  ou appeler et les donner de vive 

voix au  514-255-0765.  

Centre Miriam : les services réduisent comme peau de chagrin. Sophie Barlagne. 

Transport collectif et adapté des personnes ayant des limitations 

fonctionnelles. 

|Faites connaitre vos besoins| 

https://drive.google.com/file/d/1rpZQbXFoQ2tpjUtsW2C_pqIg1vE9bwVv/view?usp=sharing
mailto:concertation@rutamtl.com
tel:(514)%20255-0765
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Éducation : Une étape administrative de moins. 

Le Ministre de lõ®ducation, S®bastien Proulx, a aboli la validation des diagnostics en privil®giant les 

besoins des ®l¯ves. Concr¯tement, les ®l¯ves (EHDAA) nõauront plus ¨ attendre des mois avant 

dõobtenir des services de lõ®cole. Dor®navant, lorsquõun probl¯me dõapprentissage sera d®cel® chez 

un enfant, il ne sera plus nécessaire que le ministère lui affecte un code de difficulté pour engager du 

financement et répondre à ses besoins.  Espérons que les besoins soient correctement recensés et que 

les budgets y répondent pleinement. Lire l 'article . 

 

La mission dõexcellence du CHU Ste-Justine est menacée. 

Le CHU Ste-Justine a beau être le plus important centre mère -enfant au 

Canada et avoir une mission panquébécoise, il est presque trois fois plus 

petit que le CHUM. Qui plus est, le vieillissement de la population va créer 

au cours des prochaines années une énorme pression sur les ressources, 

augmentant lõimportance pour le CHU Sainte-Justine de conserver sa 

pleine autonomie pour r®sister ¨ lõeffet de siphon. Enfin, pour un centre 

de soins avancés spécialisés comme le CHU Sainte -Justine, il est crucial 

de disposer de tous ses outils de développement pour stimuler 

lõinnovation et la recherche. Parmi les plus importants outils, il y a un 

conseil dõadministration et une direction enti¯rement d®di®s ¨ sa mission 

dõexcellence, cõest-à -dire des décideurs ayant pour seul but de 

défendre le développement des soins pour les mères et les enfants.  

Ce sont ces questions qui sont au cïur du combat que toute la 

communauté du CHU Ste -Justine a entrepris pour que lõinstitution 

retrouve un conseil dõadministration et une direction propres. ç Il nõy a 

rien de bon pour le CHU Sainte -Justine et les soins aux enfants dans ce 

regroupement avec le CHUM imposé sans consultation et sans aucun 

débat par le ministre de la Santé  », insiste la présidente du Conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP), Dre Valérie Lamarre.  

Le mouvement est tr¯s profond au sein de lõ®tablissement ; il reoit 

lõappui de plus de 90 % des m®decins et de 92% des infirmi¯res, selon 

deux sondages CROP faits ¨ lõinterne. 

Le CHU Ste-Justine avait pourtant obtenu le même statut autonome que 

lõInstitut de cardiologie de Montr®al (ICM) lors de lõadoption de la loi 10 

en 2015. Mais à peine sept mois plus tard, le ministre de la Santé faisait 

volte -face en forant le regroupement des conseils dõadministration et 

des directions générales de Ste -Justine et du CHUM sans motif valable. 

Les soins avancés aux enfants sont -ils moins importants que les soins 

avanc®s en cardiologie adulte ? Cõest ce que cette d®cision pourrait 

laisser croire.  

Une solide gouvernance fait partie des facteurs de succès majeurs des hôpitaux pédiatriques. Aux États -

Unis, 8 des 10 meilleurs h¹pitaux p®diatriques ¨ lõ®chelle nationale sont des ®tablissements autonomes, 

dot®s de leur propre direction et conseil dõadministration.  

Le 20 novembre dernier, PARDI a pris part ¨ une rencontre dõinformation avec plusieurs autres 

associations de parents concern®s par la qualit® des soins, lõinnovation et la recherche au CHU Ste-

Justine. Ces associations ont d®cid® dõappuyer le mouvement pour prot®ger lõavenir du CHU Ste-Justine 

et éviter que la médecine pédiatrique de pointe au Québec ne retombe complètement dans le giron 

de la médecine adulte.  

Comme parents, le moment est venu de nous impliquer dans ce dossier et 

dõafficher notre solidarit® avec la communaut® du CHU Ste-Justine. Le but est de 

rejoindre un maximum de familles au Québec à travers les réseaux sociaux. 
Aimons, partageons et invitons nos amis Facebook à aimer en grand nombre la 

page du mouvement «  Aimer. D®fendre. Ensemble, prot®geons lõavenir du CHU 

Ste-Justine  ! ». Pour que nos enfants ð et ceux qui viendront ð puissent toujours 

compter sur ce joyau de notre réseau de la santé.  

 

  Pour plus dõinformations : www.facebook.com/aimerchusj  

  Message aux parents et grands -parents du Québec   

Le  30  novembre ,  l a 

communauté du CHU Ste -

Justine a envoyé plus de 420 

peluches au ministre Gaétan 

Barrette et aux députés. 

Chacune ®tait porteuse dõun 

message en faveur de 

lõautonomie de lõinstitution. 

http://ici.radio-canada.ca/NOUVELLE/1068146/QUEBEC-MINISTERE-EDUCATION-PROULX-ELEVES-TROUBLES-ADAPTATION-APPRENTISSAGE
http://www.facebook.com/aimerchusj
https://drive.google.com/open?id=1jsHV2bIefkRYMqcIESAXRtgxYjO5qxBC
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QUOI DE NEUF À PARDI ? 

LõAPDITED a f°t® ses 20 ans et devient Parents pour la 

déficience intellectuelle - PARDI Isabel Molliet . 

Cõest d®j¨ une nouvelle ann®e qui commence, beaucoup de changement depuis le dernier 

Info -Parents.  

Comme vous le savez probablement d®j¨, lõAssociation ¨ une nouvelle identit® : PARDI, Parents pour la 

déficience intellectuelle . Un nouveau nom pour une nouvelle mission. Merci ¨ nos membres dõ°tre venus 

célébrer en grand nos 20 ans le 9 novembre dernier.  

Cõest avec conviction que PARDI a resserré sa mission autour de la défense de droits des personnes 

vivant avec une déficience intellectuelle. Nous vous remercions du maintien de votre confiance et de la 

réaffirmation de votre engagement à soutenir notre travail au quotidien.  

Vos messages de soutien ont été nombreux et cela fait pour nous une grande différence.  

Suite à cette célébration, je tiens à prendre le temps de relever lõhommage de monsieur Jean -François 

Lis®e, d®put® de notre circonscription. Le 6 d®cembre dernier, ¨ lõAssembl®e nationale, Monsieur Lis®e a 

soulign® lõimportance du travail de PARDI et plus particuli¯rement lõimplication b®n®vole de Madame 

H®l¯ne Morin, pr®sidente du Conseil dõadministration depuis de nombreuses ann®es. 

Je vais ®galement prendre le temps de vous parler de lõimplication hors-norme dõH®l¯ne Morin dans la 

vie de lõAssociation et plus largement dans celle de la d®fense de droits des personnes vivant avec une 

déficience intellectuelle.  

Hélène Morin a travaillé dix -neuf ans au CRADI (Comité régional des associations pour la déficience 

intellectuelle) qui ïuvre dans la d®fense de droits des personnes vivant avec une DI et un TSA au 

niveau régional. Ses actions ont été nombreuses, travaillant particulièrement sur des dossiers importants 

comme le r®sidentiel et le volet des 21 ans et plus. Elle sõest impliqu®e b®n®volement dans lõAssociation 

de parents du centre Gabrielle Major qui deviendra plus tard lõAPDITED (1996) puis PARDI. Sa croyance 

en la défense des services publics fait une différence tenace dans la défense des droits des parents 

dans un moment o½ de plus en plus dõorganismes communautaires tendent ¨ offrir eux-mêmes des 

services que devrait offrir lõ£tat. 

Depuis des années, son combat et sa détermination sont restés intacts. Elle qui a vu au fil du temps 

passer les ministres, les fusions et les pertes de services pour les personnes les plus vulnérables.  

Aujourdõhui, H®l¯ne Morin apporte ¨ la vie communautaire montr®alaise via PARDI et divers comités, 

une expertise spéciale qui pousse toujours plus loin la défense de droits des personnes vivant avec une 

déficience intellectuelle.  

Lõ®quipe de PARDI se joint à moi pour remercier chaleureusement Hélène pour son soutien et son 

implication.  

Je vous souhaite à toutes et à tous, une année enrichissante et de mobilisation.  

Que nos combats portent leurs fruits.  

 

Les membres du Conseil 

dõadministration et lõ®quipe de 

PARDI 

De gauche à droite : Marie -

Cécile  Ermine, administratrice, 

Hélène Morin, présidente, André 

Caron, trésorier, Eric Kafer, 

administrateur, Isabel Molliet, 

coordonnatrice.  

 

En bas, de gauche à droite : 

Isabelle Perrin, vice -présidente, 

Sophie Barlagne, agente de 

d é v e l o p p e m e n t ,  L y r v o l d 

Alexandre, secrétaire.  

 

Absents sur la photo : Lynn 

C h a r b o n n e a u ,  N o r m a n d 

Thauvette.  

https://youtu.be/L0mMakYfuPU
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La Prestation de Solidarité Sociale. Sophie Barlagne. 

Au mois de novembre dernier, PARDI a organisé une 

conférence sur la Prestation de Solidarité Sociale animée 

par Dolorès Brice, travailleuse sociale dans un CIUSSS de 

Montréal.  

Cette prestation est une mesure dõaide financi¯re qui 

sõadresse aux adultes qui pr®sentent des contraintes 

s®v¯res ¨ lõemploi. Ainsi votre enfant qui pr®sente une d®ficience intellectuelle ou un TSA pourrait en 

b®n®ficier si on d®montre quõil ne peut occuper un emploi r®gulier. Cette prestation sõ®l¯ve ¨ 954$ par 

mois et est index®e tous les ans. M°me si cõest votre enfant qui peut en °tre le b®n®ficiaire, cõest ¨ vous 

parents, de faire les d®marches pour quõil puisse lõobtenir.  

Mon gars va avoir   

18 ans pis jõai pu 

dõallocations 

familiales !  

Comment bien vous préparer ?  

Avant ses 18 ans, vous pouvez commencer certaines d®marches afin de vous assurer dõavoir tous les 

documents exigés :  

Ý  Les formulaires  

Consultez les formulaires  demand®s m°me sõils devront °tre compl®t®s seulement lors des 18 ans ou apr¯s.  

Ý  Le RDV chez le médecin de famille  

Prévoyez  un RDV chez le médecin de famille ou le psychiatre pour que ce dernier complète le formulaire 

« Rapport médical  » demandé ; si vous avez une évaluation intellectuelle ou un rapport diagnostic, il sera 

judicieux de joindre une copie au formulaire « Rapport médical ».  

Ý  Le compte bancaire  

Si votre enfant nõa pas de compte bancaire, il faudra lui en ouvrir un, si possible, bien avant de faire la 

demande dõaide financi¯re. 

Ý  Lõattestation scolaire 

Demandez ¨ lõ®tablissement scolaire de fournir une attestation de fr®quentation si votre enfant poursuit ses 

®tudes lorsquõil aura ses 18 ans. 

Ý  Le certificat de naissance :  

Si votre enfant ne possède pas de certificat de naissance, faites une demande pour un certificat de naissance 

grand format (au cas où il vous faudrait le fournir).  

Ý  La carte dõassurance maladie : 

Assurez-vous quõelle soit valide et quõelle poss¯de une photo. 

Si votre enfant est prestataire de la solidarité sociale.  

Les sommes quõil peut poss®der, sans que sa prestation soit modifi®e, sont les suivantes : 

¶     2 500 $ pour un adulte seul.  

¶ La valeur de ses biens sera considérée pour déterminer son admissibilité. Si leur valeur dépasse les 

exemptions permises, cela entraînera le refus de votre demande ou une diminution de l'aide financière qui 

vous sera accordée.  

¶ Il peut posséder certains  biens et avoir liquide* jusqu'à concurrence de 212 129 $. 
 

* Les principaux biens et l'avoir liquide visés sont les suivants :  

¶ les biens immobiliers (résidence, ferme en exploitation, chalet, terrain, etc.);  

¶ certains types d'avoir liquide (régime enregistré d'épargne -retraite, régime enregistré d'épargne -études, etc.);  

¶ les biens et l'avoir liquide reçus par voie de succession au cours d'un mois où il est prestataire.  

¶ une automobile dõune valeur allant jusqu'¨ concurrence de 10 000 $. 

 

Pour en savoir plus, consultez cette page  du site dõEmploi Qu®bec.  

| BON À SAVOIR |  

https://www.mess.gouv.qc.ca/solidarite-sociale/formulaires-publications.asp
http://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/citoyens/obtenir-une-aide-financiere/programmes-daide-sociale-et-de-solidarite-sociale/evaluation-dune-demande/
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Mobilisation pour la DI. Où en sommes-nous ? Sophie Barlagne 

Les membres de la Commission de la santé 

et des services sociaux ont d®cid® quõils 

nõ®tudieraient pas la pétition en faveur du 

rehaussement des ressources en 

déficience intellectuelle . Rappelons que 

cette pétition déposée par le député Dave 

Turcotte ¨ lõAssembl®e nationale avait 

obtenu plus de 4000 signatures et que plus 

de 70 familles sõ®taient d®plac®es le jour 

du d®p¹t pour demander un plan dõaction 

pour la déficience intellectuelle à la 

Ministre Charlebois.  

Comme le prévoit les règles parlementaires,  la ministre Charlebois a adressé une lettre  en date du 

17 octobre au Leader du gouvernement indiquant les principales raisons qui ont motivé sa décision de 

ne pas soumettre cette p®tition ¨ lõ®tude de la commission parlementaire. 

 Si la ministre a tenté de se montrer rassurante, elle nous a démontré une certaine méconnaissance des 

attentes en déficience intellectuelle et de la réalité des familles.  

Pourquoi la pétition ne sera -t-elle pas étudiée ?  

 

 
Ý les personnes DI et TSA reçoivent du soutien dans le réseau,  

Ý elles disposent dõune offre de services adapt®e, 

Ý les dépenses actuelles pour le programme DI -TSA sõ®l¯vent ¨ plus dõun milliard de $, 

Ý le cadre de r®f®rence sur lõorganisation des services en DI, en d®ficience physique et en trouble du 

spectre de lõautisme r®cemment publi® contribuera ¨ am®liorer la qualit® et la continuit® des  

services. 

Nous comprenons par cette réponse que les problématiques soulevées par la pétition trouvent déjà 

leurs solutions et quõind®pendamment des constats tr¯s critiques sur la position du Qu®bec en mati¯re 

de services rendus aux personnes en situation de handicap - publiées dans les derniers rapports 

dõ®valuation de la politique ç À part entière  » de lõOPHQ - tout semble être mis en place selon la ministre 

pour favoriser la participation sociale des personnes ayant une déficience intellectuelle.  

Pourquoi donc autant de familles sõindignent-elles ? Pourquoi donc autant de coupures ou dõabsence 

de services nous sont -elles rapportées au sein de nos organismes ?  

Rappelons que ce mouvement de mobilisation est parti aussi de la r®action dõincompr®hension et du 

sentiment dõabandon ressenti par les parents dõenfants ayant une d®ficience intellectuelle suite ¨ 

lõannonce dõun plan et dõun investissement pour lõautisme uniquement. Lõinvestissement pour lõautisme 

est évidemment urgent et nécessaire et les parents soutiennent ces actions posées par contre, ils 

déplorent que les besoins de leurs enfants qui présentent une déficience intellectuelle et qui font 

pourtant partie du même programme ne soient pas répondus.  

Dans ce programme DI/TSA, il est dõailleurs tr¯s difficile dõobtenir les chiffres qui concernent chacun des 

deux diagnostics. Concernant les d®penses qui sõ®l¯vent ¨ plus dõun milliard de $ quõannonce la 

ministre, par exemple, il nõest pas pr®cis® quel pourcentage est d®di® aux d®penses li®es aux besoins 

des personnes ayant un TSA ni celles correspondant aux besoins des personnes ayant une DI.  

La pétition ne sera pas étudiée car selon la ministre :  

https://drive.google.com/file/d/0Bw9YsAdZmvzGaEFXdnRQVnM5eWs/view?usp=sharing

